
 

 

AccesSecurtiy 2019 

6 et 7 mars – Parc Chanot Marseille 

 

 

 

Le salon 100% Business de la Sécurité 

 

120 exposants et marques 

3000 visiteurs attendus 

 

 

SALON  

Une offre stand adaptée au sein du 

Palais des Congrès pour présenter vos 

produits et solutions 

 

RENDEZ-VOUS D'AFFAIRES 
avec des donneurs d'ordres, porteurs 

de projets, organisés en amont du salon 

sur demande  

 

SOIREE DE NETWORKING  
pour rencontrer des donneurs d'ordres 

dans un cadre plus informel autour de 

tables thématiques 

 COLLOQUE 
Deux jours de conférences et tables 

rondes menées par des experts, sur les 

grands sujets qui font l'actualité  

 

SERIOUS GAMES 
pour prendre conscience de la variété des 

risques, se confronter en équipes à des 

problématiques concrètes et trouver des 

réponses adaptées. 

 

ATELIERS ET FORMATIONS 
pour aller plus loin au cœur de vos 

préoccupations et étudier les solutions à 

mettre en place dans vos établissements 

 

 

Contacts : 

Pôle Mer Méditerranée : Emmeline Broulhane (brouhane@polemermediterranee.com) 

Pôle Optitec : Jolaine Martinez (jolaine.martinez@pole-optitec.com 

Pôle Safe : Christine Ando (christine.ando@safecluster.com) 
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PAVILLON COMMUN 
 

 
 

Votre espace sur le pavillon commun 
 

Le coût de votre espace sur le stand comprend : 

 

 Les frais de gestion de votre dossier 

 3 badges exposants/stand de 9m2  

 L’inscription sur le plan de visite et le site web du salon  

 Invitations gratuites électroniques  

 Le kit de communication  

 Login et mot de passe pour accéder à l’espace exposant  

 Service de rdv d’affaires avec des donneurs d’ordres visiteurs du Salon 

 La participation à l’élimination des déchets  

 1 place à la soirée de networking du salon par stand 

 Service café 

 Accueil viennoiserie 
 

Tarifs  
Bénéficiez du tarif partenaire pôle de compétitivité!  
 

9 m² soit 3400.00 € HT au lieu de 3 601.00 €HT  
 

18 m² soit 5900.00 € HT au lieu de 6346.00 €HT 
 
 



 

Equipement stand clé en main : 
 

 Cloisons de séparation, moquette, enseigne en drapeau, 3 spots/9 m², nettoyage avant 
ouverture et fin de journée  

 une réserve de 1 m² avec porte serrure/9 m²  

 dotation mobilier au choix : 1 table + 3 chaises ou 1 comptoir + tabouret /9m2 
 

 

Modalités d'inscription 
 
Pour intégrer le stand collectif, merci de retourner les deux documents ci-joints dûment remplis et 
signés au Pôle Safe : 

 

  Les informations sur le contact exposant principal ci-dessous  

 Le bulletin d’engagement de stand 

 
o par e-mail : christine.ando@safecluster.com 

 
o ou par courrier à l’attention de Christine Ando  – SAFE CLUSTER, Domaine du Petit Arbois - 

BP10028 13545 AIX EN PROVENCE Cedex 4 

 

Informations exposant  
 

Contact référent du salon :   

 

Nom : ………………………………………..…………………………………………………… 
 
Prénom : …………………………………………………………………………………………. 
 
Adresse électronique : …..…………………………………………………………………… 
 
Téléphone : ……………………………………………………………………………………… 
 

Contact communication de votre entreprise : 

 

Nom : ………………………………………..…………………………………………………… 
 
Prénom : …………………………………………………………………………………………. 
 
Adresse électronique : …..…………………………………………………………………… 
 
Téléphone : ……………………………………………………………………………………… 
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BULLETIN D’ENGAGEMENT POUR UN STAND  

SUR L’ESPACE COMMUN POLE SAFE – MER - OPTITEC 

Salon AccesSecurity 6 – 7 mars 2019 Marseille 

 

Je soussigné(e) …………………………………………………….…………….…………….…………………………… 

Fonction……………………………………………………………………………….…………….…………………………………….. 

Représentant(e) de la société………………………………………….…………….……………………….……………… 

Adresse de facturation…………………………………………………….…………….…………….……………………………… 

Code Postal……………………………….…………….…………… Ville……………………….…………………………………… 

Numéro de Siret………………………….…………….……………………………………………………………………………… 

 

 

 

 

 

 

 Confirme par le présent engagement la réservation d’un stand clé en main à l’occasion 

du salon AccesSecurity 2019 qui se tiendra du 6 au 7 mars au Parc Chanot de Marseille, 

pour une surface de : 

 

 Tarif Partenaire HT Tarif Partenaire TTC 

9 m² 3400 € HT 4800 € TTC 

18 m² 5930 € HT 6610 € TTC 

 

 

 A lu et accepte les Conditions générales de vente décrites au verso de ce document 

 

 

Fait à ……………………………………………,      le ………………………………….… 

Signature et cachet précédé de la mention « lu et approuvé » 

 

 

Tarif partenaire 5 353 € 

Adhérent au Pôle :  

Safe  

Mer 

Optitec  



 

 

 

  
  

 

Conditions générales 
 
 
 
Annexe 1 Inscription  
L’inscription ne sera considérée définitive qu’à réception du paiement du coût total TTC.  
 
 
Annexe 2 Conditions de paiement  
A réception du Bulletin d’inscription, une facture vous sera adressée pour paiement immédiat.  
A défaut de règlement à l’inscription, SAFE Cluster pourra considérer, sans mise en demeure 
préalable, l’inscription comme résiliée de plein droit et reprendre la libre disposition des 
emplacements à effet immédiat.  
 
 
Annexe 3 Résiliation en cas d’annulation du réservataire  
Toute annulation à l’initiative de l’exposant, quel qu’en soit le motif, ouvrira à SAFE Cluster le droit de 
facturer une indemnité de résiliation égale à l’intégralité de la surface réservée par le biais du bulletin 
d’inscription.  
 
Si toutefois cette annulation intervient plus de quatre mois avant l’ouverture du salon et dans ce cas 
seulement, soit le 6 novembre 2018, SAFE Cluster s’efforcera de commercialiser cet espace. Dans le 
cas d’une nouvelle réservation, le pôle remboursera le montant versé à l’inscription, déduction faite 
des frais d’annulation correspondant à 15% du montant de cet acompte.  
 
 
Annexe 4 Cession des droits  
Le réservataire ne peut céder à un tiers les droits qu’il tient de la réservation.  
 
 
Annexe 5 Assurance  
Il appartient aux exposants de souscrire, ou d’appliquer, toute assurance de biens et de 

responsabilités qu’ils estiment nécessaires en raison des risques encourus à l’occasion de leur 

participation au salon, et notamment pour couvrir le risque de vol et d’accident. 


